
 

                   

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION FORMATIONS 2022   

  
À renvoyer à : Isabelle Chaulet, 722 chemin du Pas du Pont, 26120 La Baume Cornillane 
Renseignements : secretariat.atelierchassagny@gmail.com 
Permanence téléphonique les lundis et jeudis de 11h à 14h : 07 71 64 04 88 

 

   Nom : ………………………………………………………….   Prénom : ………………………………………...........        

   Nom de naissance : ………………………………………….   Date de naissance : ………………………………… 

   N° ADELI : ……………………………………………. 

   Mode d’exercice dominant :           □ libéral          □ salarié           □ mixte 

   Adresse d’exercice principal ou de l’établissement : …………………………………………………………………… 

    …………………………………………………………………………………………………………………………………  

   Code postal : …………………Ville : ………………..…….………. Téléphone : ……………….……...……………….  

   Courriel : ………………………………………………………….…………………………………………………………. 

   Formation choisie : ……………………………………   Ville : …………………………….. 

 

 

 

Tarifs des formations : 
 Inscription individuelle : Groupe de réflexion sur la pratique : 450€     PRL : 990€     TA :990€ 

    Marqueurs ransversaux : 1320€     Le souffle : 650€ 
 Inscription prise en charge employeur : Groupe de réflexion sur la pratique : 560€ 

    PRL : 1260€     TA : 1260€     Marqueurs transversaux : 1680€      Le souffle : 800€ 

Modalités d’inscription : 
L’inscription doit être effectuée au plus tard 15 jours avant le début de la formation. 

 Inscription individuelle : adresser avec ce bulletin le règlement du montant de la formation (3 
    chèques au plus) à l’ordre des Ateliers Claude Chassagny. 

 Inscription employeur : joindre une attestation de prise en charge financière de l’employeur et le 
     N°SIRET de l’établissement. 

En cas de handicap ou de besoins spécifiques d’accessibilité, contactez Maryse Nauroy en charge 
des demandes handicap. tél  06 87 22 51 36 , mail  referent.psh.acc@gmail.com 

Conditions générales :  
Les Ateliers se réservent le droit d’annuler une formation si le nombre d’inscrits est insuffisant. Les 
chèques sont alors restitués. En cas de désistement du stagiaire, les Ateliers conservent 15% du 
montant total de la formation. 

 
La formation étant réservée aux adhérents, pour toute inscription, remplir aussi le bulletin 
d’adhésion et joindre le montant de la cotisation (50€) par chèque séparé. 

 
J'atteste sur l'honneur avoir pris connaissance des conditions générales et particulières 
 

signature: 
 
 
 

 


